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Transport de force électrique en

montagne,
à l'aide de fils nus, placés sous la neige,

par P. Schmidhauser, ingénieur,
Directeur des travaux d'adduction des eaux du lac d'Arnon.

Le problème de l'établissement de lignes à haute tension

en montagne présente parfois de sérieuses difficultés
en raison des perturbations provoquées par les fortes
chutes de neige entraînant, soit la rupture des fils aériens

surchargés, soit des ruptures de poteaux ou de pylônes.
Les travaux qui viennent d'être achevés, faits pour le

compte de la Société Romande d'Electricité, pour amener
dans la Grande Eau (vallée des Ormonts) les eaux du lac
d'Arnon (bassin de la Sarine), ont exigé un transport,
pardessus la montagne, de courant triphasé 6000 volts. Etablie

entièrement sur poteaux de bois, comme on a

coutume de le faire, la ligne franchit la montagne au Col des

Andérets à l'altitude de 2035 m. Le faîte du Col des Andérets

est orienté du nord au sud ; à l'ouest, la pente qui y
conduit est faible ; à l'est, par contre, elle est très forte.
Cette configuration du sol favorise l'amoncellement de la
neige sous forme de corniche (fig. 6, 7 et 8) sur le versant
Est, sous l'action des vents d'Ouest.
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Fig. 1. — Versant ouest du col des Andérets. Traversée du
plateau d'Isenau. Lei 3 fils à haute tension et les 2 fils du
téléphone de service. Hauteur moyenne de la neige : 4,50 m.

La corniche des Andérets atteignait des dimensions

telles que, malgré l'emploi de hauts poteaux, elle gagnait
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Fig. 2. —¦ Le col des Andérets. Poteau de 12 m. Les 3 fils
haute tension sont rompus, ainsi que les 2 fils téléphoniques.
Le trait de lumière, à droite, en bas, marque le bord supérieur

de la corniche.

les fils aériens et passait par-dessus (fig. 2 1). Puis, lorsque
la tempête cessait, et que, sous le régime de la bise, la

température montait très haut pendant le jour et baissait
très bas pendant la nuit (les variations de + 30° à — 30° C

n'y sont pas rares), un tassement lent de la corniche se

produisait, entraînant les fils aériens, provoquant un
accroissement progressif de leur tension mécanique, et
amenant finalement leur rupture. JQ peut paraître
paradoxal que ces fils surtendus n'aient pas réussi à couper la
neige de la partie supérieure de la corniche et à se libérer

plutôt que de se rompre. Etonné de ce fait, nous avons
examiné de près ce qui se passait, et avons constaté qu'une
gaine de neige glacée — ce n'était pas de la glace

compacte — se formait autour de chaque fil ; on sait d'autre

part que la neige qui constitue une corniche est excessivement

serrée et dure.
La forte inclinaison du versant Est favorise également

le glissement, fort lent d'ailleurs, de la couche de neige

lorsque celle-ci atteint de grandes épaisseurs. Ce glissement

est surtout sensible lorsque de grosses quantités de

neige sont tombées sur une première couche dont la
surface a été sérieusement « croûtée », la « croûte » constituant

en quelque sorte un plan de glissement.
Il est résulté de cette situation que, pendant plusieurs,

hivers, nous avons eu presque continuellement des ava-

1 Cette figure représente le poteau du col tel qu'il était en 1918-1919.
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